
Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 03 Déc. 2018
reçus par Me ABOUO-YAPI Danhobié Sandrine , Notaire, enregistrés au
CEPICI, le 05 Déc. 2018, il a été constitué une SAS aux caractéristiques
suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « SOCIETE AFRICAINE DE CONSTRUCTION » en abrégé «
SAC »

Siège social : ABIDJAN - COCODY Riviera Akouédo, Lot 581, Ilot 56, 08
BP 4163 ABJ 08

Dénomination: « SOCIETE AFRICAINE DE CONSTRUCTION  » en

abrégé « SAC ».

Objet: Tous travaux en bâtiment, tous travaux publics, construction,
promotion immobilière ; Tous travaux d'assainissement, d'aménagement et
divers ; La consultance en matière immobilière et de BTP ; La prise de
participation dans toutes les entreprises ou sociétés ivoiriennes ou
étrangères, créées ou à créer ayant un objet similaire ou connexe ; Et
généralement, toutes opérations techniques, commerciales, financières,
industrielles, mobilières et immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous autres objets similaires ou
connexes et susceptibles d'en faciliter l'extension et le développement. En
outre, la Société peut également participer par tous moyens, directement ou
indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet.

Capital social: 10 000 000 F CFA divisé en Mille (1.000) Actions de Dix
Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 1.000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires

Siège social: ABIDJAN - COCODY Riviera Akouédo, Lot 581, Ilot 56, 08
BP 4163 ABJ 08

Réf: Dossier N° : 57899

Président : Madame ESSO MELEVI GWLADYS.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-31660 du 05/12/2018 au Tribunal du Commerce
d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépot au greffe: n°28335 du 05/12/2018




